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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Justice judiciaire 0 0
Administration pénitentiaire 0 0
Protection judiciaire de la jeunesse 0 50 000 000
Accès au droit et à la justice 50 000 000 0
Conduite et pilotage de la politique de la 
justice

0 0

Conseil supérieur de la magistrature 0 0

TOTAUX 50 000 000 50 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli.

Cet amendement vise à dédier des crédits à la lutte contre les violences intra familiales.

Le programme 101 de la mission justice intitulé « Accès au droit et à la justice », prévoit 
l'amélioration de l'accompagnement des victimes d'infractions, en finançant différents dispositifs, 
dont le téléphone grave danger dit « TGD » dont bénéficient les victimes de violences conjugales ou 
de viols, ainsi que des bracelets anti-rapprochement (BAR). 

Il est précisé dans le budget annuel de performances, que l’aide aux victimes pénales bénéficiera en 
2024 d’un budget de 46,5 millions d’euros, en hausse de 2 millions par rapport à la LFI de 2023.

Si cet effort budgétaire est louable, il n’en demeure pas moins qu’il est par trop insuffisant, ce qui 
ne permet pas de lutter efficacement contre les violences conjugales.

A titre d’exemple l’Espagne qui est régulièrement citée comme un modèle en matière de lutte 
contre les violences faites aux femmes, et qui, selon ONU Femmes, bénéficie sur ce sujet, d’une des 
lois les plus protectrices au monde, consacrait en 2021, 748 millions d’euros pour lutter contre ces 
violences, alors que la France prévoit pour 2024, soit 3 ans plus tard, de n’y consacrer que 46, 5 
millions d’euros.

Il y a en France 15 fois moins de TGD qu’en Espagne, même si leur nombre augmente.

Le présent amendement prévoit d’abonder le budget alloué à l'objectif "d'accompagnement des 
victimes d'infractions" en permettant notamment l'augmentation du nombre de BRA et de TGD.
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Le présent amendement prévoit d'abonder les crédits, en autorisations d'engagement et en crédits de 
paiement, d'un montant de 50 000 000 d'euros pour l'action n°03 : "Aide aux victimes" du 
programme n°101 : "Accès au droit et à la justice" et, pour les besoins de la recevabilité financière, 
de minorer du même montant les crédits, en autorisations d'engagement et en crédits de paiement, 
pour l'action n°03 : "Soutien" du programme n°182 : "Protection judiciaire de la jeunesse". En cas 
d'adoption de l'amendement, il est demandé au Gouvernement de lever cette dernière 
compensation. 


